
CONSEIL D ECOLE

OCTAVE CAZAUVIEILH

JEUDI 3 NOVEMBRE 2011 – 18 HEURES –

Etaient présents : 
Mme DOSBA, Adjointe au Maire,
Mme FILIPPE, Chargée des relations scolaire, Conseiller municipal,
Mr MALAVIOLE, Directeur
L’Ensemble de l’équipe enseignante,
Mme GUILLORIT – Escola a Tots,
Mme MARTIAL – Escola a Tots,
Mme LECOQ – Escola a Tots,
Mme DOS SANTOS – Escola a Tots,
Mme BERTRAND – Escola a Tots,
Mme LEROY – ALPES

Etaient excusées :
Mme PARROT – Escola a Tots,
Mme THIBAULT – Escola a Tots.

Selon l’ordre du jour : 

1 A - RESULTAT DES ELECTIONS DES REPRESENTANTS DE PARENTS D 
ELEVES

306 électeurs inscrits,
117 votants (soit 38 %),
6 blancs ou nuls

92 votes pour Escola a Tots soit 7 sièges,
19 votes pour ALPES soit 1 siège

Ensemble des votes effectués par correspondance sauf 1 sur place.

A noter : une baisse régulière (et inquiétante du nombre de votants).



B - RESULTAT DES ELECTIONS  DES REPRESENTANTS DE LA CAISSE DES 
ECOLES

1100 inscrits,
404 exprimés,
2 nuls,
2 blancs

votes exclusivement par correspondance. 

Elus : Mr MALAVIOLE – Mme DESPIAU – Mme MARC – Mme BARIL

Commission financière : Mr BERGER – Mr MAHE – 1ère réunion : 17/11/11

2 – EFFECTIFS ET ORGANISATION PEDAGOGIQUE

37 CP – 41 CE1 – 30 CE2 – 37 CM1 – 43 CM2 soit 190 élèves. Prévisionnel 2012 à 192 élèves soit 
des effectifs légèrement en hausse donc pas de remise en  question quant au nombre de classes 
existantes.

Répartition pédagogique : favorisant les petits effectifs en classes de CP cf apprentissage de la 
lecture – En contrepartie effectifs CM1/CM2 plus importants, soit : 

CP : 1 classe de 18 et 1 classe de 20
CE1 : 1 classe de 26
CE1/CE2 : 1 clase de 15 CE1 et 6 CE2 = 21 
CE2 : 1 classe de 24
CM1 : 1 classe de 27
CM1/CM2 : 1 classe de 10 CM1 et 15 CM2 = 25
CM2 : 1 classe de 29

3 – POINT SUR LES POSTES EVS

Du fait de la suppression des postes d’EVS à la direction de l’école : pas d’accueil téléphonique et 
charges administratives en hausse pour l’ensemble de l’équipe enseignante.
Pas de prise de messages téléphoniques possible entre la dernière récréation de la journée et l’heure 
de sortie des élèves.

Dernièrement (mail de l’inspection du 03-11) information de nouvelles dispositions permettant le 
déblocage d’un poste EVS pour les écoles à 8 ou 9 classes, donc Octave Cazauvieilh peut prétendre 
à 1 poste. Mais attribution de 10 heures hebdo uniquement et à la condition d’un recrutement 
effectué avant la fin décembre et sur une période de janvier à juin 2012. Intérêt ? du fait du temps 
de formation relativement important nécessaire et du peu d’heures attribuées. Donc point à revoir.



4 – REGLEMENT INTERIEUR DE L ECOLE

Identique à celui de l’année passée et accepté et validé par l’ensemble des participants comme tel. 
Sera donc remise aux familles pour signature courant semaine 44.

5 – COOPERATIVE SCOLAIRE

Plus particulièrement géré par Mme NARDI au sein de l’établissement, et contrôle par un 
organisme d’état l’OCCE qui veille au bon fonctionnement et à la bonne utilisation des fonds 
provenant d’une part d’une dotation Mairie, d’autre part des recettes des différents évènements 
organisés par l’école tels que le loto, la fête de l’école… ainsi que des cotisations facultatives des 
familles.

Ces fonds sont plus particulièrement utilisés pour des sorties (ex : visite d’un musée à Bordeaux 
pour laquelle aucune participation n’est demandée aux familles) ou pour du petit matériel.

A la rentrée, point sur les fonds à disposition. Pour cette année : 6 669 Euros. Décision d’octroyer 
600 Euros par classe + 200 Euros pour la classe du RAZED – 1000 Euros environ pour le spectacle 
de Noël (film avec projectionniste) – Matériel EPS environ 200 Euros  – Ordinateur portable pour 
utilisation du vidéo projecteur environ 400 Euros.

6 – MISE EN PLACE DES LANGUES VIVANTES

Fonctionnement ok sur Octave cf mise à disposition d’un intervenant pour cycle 2 en Espagnol 
(Mme GARCIA professeur au collège) + 1 intervenant en cycle 3 (Leslie LORENS professeur au 
collège) ainsi que Mme DUFORT pour les CM1/CM2 qui ont choisi l’espagnol.

1 heure / semaine en cycle 2
1.5 heure / semaine en cycle 3

A noter : Selon Mr MALAVIOLE inspectrice assez pessimiste quant à la possibilité de continuer à 
enseigner les langues en primaire sur les années suivantes cf directives Etat étant de supprimer 
l’utilisation d’intervenants extérieurs.

7 – POINT SUR LES RRS (RESEAU DE REUSSITE SCOLAIRE)

Réseau RRS : comprend les écoles de SALLES, BELIN, LE BARP, LUGOS. Le RRS correspond à 
une politique d’éducation prioritaire aidant au gommage des inégalités sociales.

Faire partie du RRS est une chance car cela permet de conserver des effectifs assez bas (pour 
exemple BIGANOS est en moyenne à 29 élèves par classe). Doit permettre également la continuité 
des apprentissages et de tendre à développer les liens tout au long de la scolarité par le biais 
d’actions culturelles et/ou sportives (Ex : exposition d’art comme par l’année passée).



Attribution de crédit par l’éducation nationale revue à 0 depuis l’année dernière. Donc 
fonctionnement de plus en plus difficile. Conservation du défi lecture et du rallye maths du fait 
d’une partie du budget du collège octroyé. Projet du prêt de livres par la COBASSE abandonné : 
pas assez de livres. Décision de ne plus acheter de récompenses. Mise en place d’un partenariat 
avec le centre du Graoux cf projet école sur le thème de la forêt. Maintien des rencontres sportives 
cf pas de budgets nécessaires (hors prêts de matériels).
2013 : RRS maintenu ? A revoir selon résultats et investissements financiers reçus ?

Bilan des résultats (évaluations nationales) Salles : excellents résultats nettement au dessus de la 
moyenne nationale.

A noter : SALLES en RRS du fait de l’éloignement du pôle culturel (et non pas du profil d’un ville 
où le contexte sociale est difficile). Zone RRS = pas + de 25 par classe.

 
8 – POINT SUR LES TRAVAUX

Rien de nouveau au programme. Le projet de restructuration suit toujours son cours. Les plans 
seront proposés sur la fin de l’année et l’inscription au budget sera faite en 2013.

9 – PROJETS, MANIFESTATIONS ET CALENDRIER

Veillée musicale le 09/12 avec répétition le 07/12,
Loto de l’école le 27/01/12 à 19 heures,
2eme conseil d’école le 14/02/12 à 18 heures,
Carnaval : date à déterminer par la Mairie,
Fête de l’école le 22/06/12 à 18 heures

3ème et dernier conseil d’école le 28/06/12 à 18 heures.

10 – QUESTIONS DIVERSES

Point sur le problème posé par le collège quant à la gestion de la cuisine centrale et  la demande 
d’indemnisation afférente :
Mme DOSBA en tant que représentante de la Mairie ne « veut » pas envisager qu’aucune solution 
de soit trouvée avant la date butoir annoncée par le collège à savoir le 17/12.
Mr MALAVIOLE quant à lui est très étonné du fait que, du personnel éducation nationale, s’adresse 
directement à  une collectivité pour obtenir une indemnisation ainsi que du fait que le Conseil 
Général informé de la situation n’ait toujours pas « bougé » à ce jour.

Fin de séance.


